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Dans le communiqué de presse du 12 octobre 2020, Bruno le Maire et Olivier Dussopt ont annoncé une mesure
exceptionnelle de report de trois mois du paiement des taxes foncières prévu initialement le 15 octobre prochain.

Ce dispositif s’applique à toute entreprise propriétaire-exploitante de son local qui rencontre des difficultés
financières du fait de la crise sans besoin de justificatif particulier. Sont concernées toutes les
entreprises y compris celles qui sont en difficulté précédemment aux nouvelles mesures sanitaires.

Pour rappel, l’obtention du report s’effectue sur "simple demande" formulée auprès du centre des finances.

>> Consulter le communiqué de presse du 12 octobre 2020

>> Consulter le site du ministère de l'Economie, des Finances et de la Relance

/
https://minefi.hosting.augure.com/Augure_Minefi/r/ContenuEnLigne/Download?id=CE095F64-9346-4B1B-BEC1-20199A69AD84&filename=273 - Mesure exceptionnelle de report du paiement des taxes foncières pour les entreprises touchées par les nouvelles mesures sanitaires.pdf
https://www.economie.gouv.fr/possibilites-report-paiement-taxes-foncieres-entreprises-touchees-nouvelles-mesures-sanitaires#

